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MOUILLAGES INDIVIDUELS DE CORPS MORTS EN DEHORS DES PORTS MARITIMES DÉLIMITÉS
POUR LES COMMUNES DU LITTORAL D'ILLE-ET-VILAINE

ANNULATION DE L'AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE 
sous le N° d’enregistrement 35-35288-1371 S

Le Préfet de la Région Bretagne, préfet d'Ille-et-Vilaine,

Vu les arrêtés inter-préfectoraux des 15 mars et 30 avril 2013,

Vu l’AOT octroyée le 24/12/2020 sous référence ADOC 35-35288-1371 M portant autorisation d’occupation

d’un emplacement pour mouillage pour le navire MACABERT immatriculé SB E36714 mesurant 6,36 mètres.

Vu la mise en demeure envoyé en LRAR le 03/07/2023 demandant la preuve d’entretien du mouillage

Vu la demande d’annulation reçue par mail daté du 25/07/2023,

ARRÊTE et DÉCIDE

ARTICLE 1 :

L'autorisation d'occupation temporaire du domaine public maritime délivrée le 24/12/2020 avec prise d’effet
au  01/01/2021  à  Monsieur  GOZILLON  Yvon,  domicilié  53  Rue  René  Godest  -  35400  SAINT-MALO
permettant de poser un corps-mort pour mouillage pour le navire MACABERT  immatriculé SB E36714 sur le
rivage de la commune de SAINT MALO au lieu-dit Solidor est annulée à compter du 21/08/2023.

A  RTICLE 2   : 

Le dispositif de mouillage devra être retiré sous un délai d’un mois après mise en demeure, si celui-ci ne
satisfait pas au repreneur 6 mois après la notification de la nouvelle AOT.

ARTICLE 3 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, 3
Contour  de  la  Motte  -  35044  RENNES Cedex,  ou  dématérialisée  par  l’application  Télérecours  citoyen
accessible  par  le  site  https://www.telerecours.fr dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification.

ARTICLE   4   :

Le DDTM 35, le DRFiP Bretagne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

       
 

Destinataires :
- D.D.T.M. Délégation à la Mer et au Littoral (1)
- Direction des Services Fiscaux (1)
- Bénéficiaire(1)

                  

Saint-Malo, le 21/08/2023

Pour le Préfet et par délégation,

DDTM 35 – site de Saint Malo – Bâtiment Infinity
3, rue du Bois Herveau – BP 51802 - 35418 Saint Malo Cedex
Tél :02.90.57.40.20.mail :ddtm-dml@ille-et-vilaine.gouv.fr
Ouverture au public 9h – 12 h /14 – 16 h (sauf mardi et jeudi après-midi))
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